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Dossiers :

Dossier n°36 Match CG1003 AVENIR MARPIRE CHAMPEAUX / ASS SPORT PTT LANNION :

1. Constatant que le club de l’ASS SPORT PTT LANNION a déposé une réclamation concernant la rencontre CG1003 sur la feuille de match le
20/10/2013.

2. Constatant que le club de l’ASS SPORT PTT LANNION a transmis à la CCS son courrier de réclamation le 21/10/2013.
3. Constatant que cette réclamation portait sur un point d’arbitrage, la CCS a demandé l’avis de la CCA.

En conséquence, au vu des éléments :

 Après étude du dossier et consultation de la CCA, la CCS décide d’invalider le résultat de la rencontre CG1003 et décide de faire rejouer la
rencontre CG1003 AVENIR MARPIRE CHAMPEAUX / ASS SPORT PTT LANNION .

 La CCS implante la rencontre au 10 Novembre 2013 12h à MARPIRE. L’implantation de cette rencontre pourra être avancée uniquement sur
accord des deux clubs.

 Les Frais d’arbitrage ainsi que les frais de déplacement du club de ASS SPORT PTT LANNION seront pris en charge par la FFVB.

Dossier n°37 Match 2FB011 STRASBOURG UNIVERSITE CLUB / CAM D EPINAL :

1. Constatant que le club du CAM D EPINAL a déposé une réclamation concernant la rencontre 2FB011 sur la feuille de match le 13/10/2013.
2. Constatant que le club du CAM D EPINAL a transmis à la CCS son courrier de réclamation le 14/10/2013.
3. Constatant que cette réclamation portait sur un point d’arbitrage, la CCS a demandé l’avis de la CCA.
4. Constatant que l’erreur faite sur la feuille de match lors du premier set n’a pas impacté le résultat de ce set, remporté par le club du CAM

D’EPINAL.

En conséquence, au vu des éléments :

 Après étude du dossier et consultation de la CCA, La CCS décide de valider le résultat de la rencontre 2FB011.


